
J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint > pour qupil puisse être port& 
2 lPattention du Conseil de s6curitC, le texte d'une r%solution relative aux 
activit& des intérêts &rangers, &conomiyues et autresi qui font obstacle a 
l'application de la D&laration sur l'octroi de 1'indC~eadance aux pa?;s et aux 
peujjles coloniaux en Rhodesie du Sud, en Eamibie et dans tous les autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant 5 
Eliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique 
australe (A/AC.109/572), adoptée par le Comité special charge d'?cudier la 
situation en ce qui concerile Ifapplication de la dSclaration sur l?octroi et 
lvindépendance aux pays et aux peuples coloniaux 3. sa 1124ème sdance, tenue le 
28 août 197Un. 

Les paragra#es 9 et 10 de la resolution se lisent comme suit : 

'9. Condamne la politique des Etats qui violent les sanctions 
obligatoires inipo&es par le Conseil de sécurité 3 l'encontre du rêgime 

illégal de Rhodssie du-Sud (Zimbabwe) 9 ainsi que le refus persistant 
de certains Etats Membrr;s dvappliquer ces sanctions comme &ant contraires 
aux obligations qui leur incombent en vertu de 1'Article 25 de la Charte; 

10. Reaffirme sa conviction que la l?ort6e des sanctions adopttes contre 
le rêgime illêF-,al devrait être é1arGi.e de maniZre ;i inclure toutes les 

mesures enviss&es i< 1'Article 41 de la Charte des Zations Unies et invite 
le Conseil de s6curitê 3 envisager lvadoption de i75sures appropriEes .:I 
cet 6gard iv . 

_Le Président du Comitg syecial char& 
d'étudier la situation en ce qui 
concerne lvap~~31ication de la D&claration 
sur lvoctroi de lvindénendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 9 

x Le texte de la résolution nvest pas reproduit dans le présent document; 
: pri&e de se reporter au document A/AC.109/572. 
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